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Augmentation du chômage 

Une raison de plus pour réussir le 23 mars 2010 
 
Le chômage accuse à nouveau une augmentation en janvier 2010 par rapport à décembre 2009. Avec 19 
500 demandeurs d’emploi de catégorie A en plus, le taux de chômage augmente de 0,7% sur un mois. Ce 
chiffre concerne les demandeurs d’emploi inscrits à Pole Emploi en fin de mois tenus de faire des actes 
positifs de recherche d’emploi. Sont donc exclus tous les demandeurs d’emploi qui entrent dans des 
dispositifs d’accompagnement ou de reclassement suite à un licenciement économique. 
L’UNSA indique que les suppressions d’emplois dans les fonctions publiques contribuent aussi à accroitre le 
chômage.  
Ce chiffre rappelle l’urgence de régler la question des chômeurs en fin de droits 
 
Revendication portée par l’intersyndicale depuis un an, l’UNSA demande avec la CGT et la CFDT pour ces 
salariés, un revenu de remplacement leur permettant de vivre décemment. 
Nous demandons aussi que les jeunes puissent accéder au RSA et que les modalités d’accès à l’ASS soient 
facilitées pour tous. 
 
Pour l’UNSA, des politiques de relance par la consommation de développement de la recherche et de 
l’innovation sont incontournables pour créer de l’emploi bénéficiant au plus grand nombre. Il faut revenir sur 
la défiscalisation des heures supplémentaires, mesure qui ne créé pas d’emploi. 
 
Enfin, l’UNSA dénonce l’attitude du patronat qui poursuit une politique de court terme et qui refuse de faire 
de l’emploi une priorité absolue. 
 
Pour toutes ces raisons nous serons dans la rue le 23 mars prochain et nous vous appelons à nous 
rejoindre.  
 
 
Solidarité avec les victimes de la tempête Xynthia 
 
L’UNSA exprime son émotion et sa solidarité à toutes celles et tous ceux qui ont été durement touchés par 
la tempête Xynthia qui s’est abattue sur la France dans la nuit de samedi à dimanche. 
Cette tempête, l’une des plus violentes depuis 1999, a fait de nombreuses victimes et les recherches se 
poursuivent pour retrouver des survivants. 
L’UNSA demande au gouvernement de prendre toutes les mesures nécessaires pour venir en aide aux 
personnes qui se trouvent aujourd’hui totalement démunies et de déclarer au plus tôt les zones sinistrées en 
état de « catastrophe naturelle ». 
L’UNSA appelle l’ensemble de ses adhérentes et adhérents, l’ensemble des salariés à envoyer des dons à 
Solidarité Laïque. 
 
Solidarité Laïque - Pour les sinistrés de la tempête Xynthia 
22, rue Corvisart – 75013 Paris - www.solidarite-laique.asso.fr
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1er mars 2010 : journée sans immigrés 
Le collectif ‘’citoyen’’ « la journée sans immigrés, 24 heures sans nous », qui s’est constitué fin 2009, 
souhaite donner une visibilité de l’apport de l’immigration en France par l’organisation le 1er mars 2010 d’une 
« journée sans immigrés ». 
 
L’UNSA qui a reçu les représentants de ce collectif à Bagnolet le 11 janvier 2010, accueille positivement 
cette initiative. Dans un communiqué de presse intersyndical du 24 février 2010, l’UNSA, la CFDT, la FSU, 
Solidaires et le Syndicat de la Magistrature considèrent : 
- qu’« après avoir critiqué la mise en place d’un ministère qui rattache l’identité nationale aux politiques 
d’immigration ; 
- à un moment où la place de l’immigration est questionnée et montrée du doigt à travers le « débat sur 
l’identité nationale » ; 
-dans un monde du travail où les discriminations perdurent et où la situation des travailleurs sans papiers est 
de plus en plus préoccupante ; 
- Nos organisations estiment qu’il faut mettre fin à l’instrumentalisation des politiques d’immigration, 
d’intégration et d’accès à la nationalité et ouvrir un débat serein, responsable et garant des droits 
fondamentaux dans l’égalité, la justice et la solidarité. 
 
L’UNSA a participé au rassemblement organisé devant l’hôtel de ville de Paris ce même jour. 
 
 
24 février : les retraités mobilisés 
A l'appel des organisations syndicales de retraités (UNSA-Retraités, CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, FO, 
FGR-FP), les retraités se sont mobilisés, le 24 Février, dans tous les départements. 
Les retraités ont manifesté leur mécontentement face à la baisse continue de leur pouvoir d'achat, et aux 
difficultés grandissantes d'accès aux soins. 
 
Ils ont mis tout particulièrement l'accent sur la baisse du pouvoir d'achat. En effet, le gouvernement doit 
décider du pourcentage de revalorisation des retraites avant le 1er Avril 2010. 
Les retraités ont été nombreux à participer aux rassemblements organisés devant les préfectures et à Paris 
aux abords de l'Assemblée Nationale. 
 
 
Défendre l’institution prud’homale 
Une délégation de l’UNSA, composée de Michel Guerlavais et de Jean Grosset a rencontré monsieur Jacky 
Richard, conseiller d’État, chargé par le ministre du Travail, de faire des propositions quant aux nouvelles 
formes à mettre en place pour le scrutin prud’homal. 
 
L’UNSA aborde ce dossier avec la volonté de maintenir cette juridiction du travail paritaire alors que de 
nombreuses voies s’élèvent contre cette institution prud’homale et veulent la remettre en cause. 
 
Trois propositions sont faites par monsieur Richard : 
- maintenir les élections telles qu’elles sont en améliorant l’information des salariés ; 
- désigner des conseillers prud’hommes à partir des élections de représentativité dans les entreprises (loi du 
20 aout 2008), 
- organiser des élections en faisant voter tous les délégués du personnel quelque soit la taille de l’entreprise. 
(Cela s’apparenterait au suffrage universel indirect). 
 
Dans chacune de ces propositions, l’institution prud’homale est maintenue. Il s’agit donc d’examiner la forme 
du scrutin. 
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